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Guy DUCATEZ

Aden et l’océan Indien au XIIIe siècle:
navigation et commerce
d’après Ibn-al-MuÏæwir

LES EXTRAITS relatifs à la navigation et au commerce du port d’Aden traduits et annotés 1

dans cet article sont tirés du Ta’rî≈ al-MustabÒir Ibn-al-MuÏæwir. Cet ouvrage,
édité par O. Löfgren 2, ne relève pas d’un genre précisément défini dans la littérature

arabe; il se présente comme une sorte de guide énumérant les curiosités des sites du Yémen.

L’identité de l’auteur, Íamæl al-Dîn Abº ’l-FatÌ Yºsuf b. Ya©qºb b. MuÌ. al-Ωaybænî al-
Dima‡qî 3, surnommé Ibn al-MuÏæwir, a été mise en question dès la découverte de l’ouvrage:
De Goeje 4 d’abord, mais surtout M. Jawad 5 qui, en se fondant sur une remarque incidente
de l’auteur sur son père 6, en vint à contester la kunya de l’auteur du Ta’rî≈ et conclut à
l’existence d’au moins deux auteurs putatifs: Yºsuf b. Ya©qºb et MuÌ. b. Mas©ºd, tandis
que G. Rentz 7 laisse la question irrésolue et ajoute un troisième auteur possible: NaÏm al-
Dîn Abº ’l-FatÌ Yºsuf b. al-Îusain b. al-MuÏæwir al-Ωîræzî, qui, de maître d’école à Damas
et bientôt précepteur d’un fils de Saladin, devint vizir du premier et mourut à Damas en
1204-1205, date de naissance de Yºsuf b. Ya©qºb. Or Ibn al-MuÏæwir semble attribuer la
palme des réalisations monumentales et des règlements au Sud-Yémen aux Ayyºbides, avant
toute autre dynastie autochtone.

1 Ils ont été étudiés ou traduits partiellement in F.M. Hunter,
An Account of the British Settlement of Aden in Arabia, Londres,
1877, 183-196, d’après le ms. du Br. M. nº 1111, une copie
du ms. nº 602I, B.N., Paris; comte de Landberg, Études sur les
dialectes de l’Arabie méridionale, Brill, Leyde, 1904, II, 1324-1330;
G. Ferrand, «Le Kouen Louen et les anciennes navigations dans
les mers du Sud», JA XIII et XIV, 1919, repr. in G. Ferrand,
Études sur la géographie arabo-islamique, Francfort-sur-le-Main,
1986, 414-419, d’après le ms. de Paris déjà signalé.

2 O. Löfgren, Descriptio Arabiae Meridionalis, Leiden, Brill, 1954, 2
vol. d’après les mss d’Istanbul, Aya Sofya nº 3030, de Leiden
Or. 5572 et d’Uppsala, Landberg 61. Des extraits concernant
Aden, le tout assorti d’un glossaire précieux et de notes, ont
été publiés avec de larges extraits d’Abº Ma≈rama, Ta’rî≈ Ÿafir

¢Adan, par O. Löfgren, Arabische Texte zur Kenntniss der Stadt
Aden im M.A., Uppsala, 1950, I, 24-70.

3 G.A.L.I., 634/482 et S.I., 883 (le ms. de Paris comprend un
ouvrage d’Ibn MuÌ. b. Mas©ºd b. ©Alî b. AÌ. b. al-Bafidædî
al-Nîsæbºrî) et EI2, III, 1975, 904-906 et G. Rex Smith, «Ibn
al-MuÏæwir’s 7th/13th c. Guide to Arabia: the Eastern
Connection», in id., Studies in Medieval History of Yemen a. South
Arabia, London, Variorum Reprints, 1977, 71-88.

4 In Actes du XIe congr. intern. des orientalistes, sect. III, 23-36.
5 In REI, 1938, 286 et EI2, art. de G. Rentz.
6 Cf. éd. Löfgren, II, 252: MuÌ. b. Mas©ºd b. ¢Alî b. AÌ. b. al-

MuÏæwir al-Bafidædî al-Nîsæbºrî écrivit à Ía©far b. ©Abd
al-Malik.

7 EI2, III, loc. cit.
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Né à Damas en 1204-1205 et mort en 690/1291 8, Yºsuf b. Ya©qºb serait un auteur pré-
coce – ce que n’a pas manqué de remarquer M. Jawad –, puisque la date de rédaction de
l’ouvrage est située vers 625/1228-1229 et ce, en raison du fait que les derniers événe-
ments cités dans le texte remontent à cette date. De plus, si l’on se tourne vers les sources
écrites peu nombreuses de l’auteur, la citation relative à la mosquée-cathédrale d’Aden 9

empruntée à ¢Umæra al-Îækîmî, K. al-mufîd fî a≈bær Zabîd 10 n’est pas sans conséquence
sur la date attribuée jusqu’ici à la rédaction du Ta’rî≈: le K. al-mufîd a été rédigé en 563/
1167-1168 11. Elle confirme que l’auteur du Ta’rî≈ serait un homme jeune au moment de la
composition de son ouvrage, à moins qu’il ne s’agisse d’une interpolation postérieure, car
l’auteur, s’il est urbain, n’est assurément pas un lettré musulman traditionnel (©alîm), et sa
langue est loin de correspondre aux schèmes d’une langue classique 12.

L’auteur ne fait guère appel à une tradition livresque, comme on pourrait s’y attendre
d’un géographe arabe, puisqu’il ne cite que des versets coraniques, des vers de poètes très
souvent anonymes (un certain nombre sont en persan, ce qui augure de son origine per-
sane, à côté de sa nisba), le K. al-Mufîd et un Tafsîr d’un certain Abº ¢Abd Allæh MuÌ. b.
¢Abd Allæh 13. En effet, l’auteur s’inscrit dans une trame chère à la géographie administra-
tive arabe, celle des itinéraires depuis Ibn ⁄urdæƒbih 14, et recourt à des récits profanes,
qu’il organise comme un ræwî. Il ne donne pas la chaîne des garants, mais cite seulement
les informateurs, nombreux, et le plus souvent des affranchis (mawlæ): RayÌæn, mawlæ de
¢Alî b. Mas©ºd b. ¢Alî b. AÌmad, un oncle de l’auteur, Mubærak al-Ωar©abî, mawlæ du père
de l’auteur, AÌmad b. MuÌ. b. Mas©ºd et AÌmad b. Mas©ºd 15. Il est difficile de connaître
leur profession, bien que certains marchands soient mentionnés comme tels, tandis que les
nisba pointent du doigt Bafidæd, Wæsi† ou le Kirmæn, mais leur aire d’origine est plus vaste.
Il ordonne son texte à partir de ces traditions profanes: «Un tel m’a rapporté...», et même
s’il n’hésite pas à utiliser ses rêves comme source: «J’ai vu dans un rêve quelqu’un me
rapporter...», ces derniers sont donnés comme une ræwîya et souvent confortés par un ≈abar.

Si le mode d’exposition prend pour ligne directrice les itinéraires, parfois indiqués selon
un certain désordre, l’auteur réserve des vignettes aux grands centres, mais étendus à leur
balad: La Mecque, Djedda, ™æ’if, un bref excursus sur le Îedjæz, MaÌælib, Zabîd, ce dernier
très documenté ainsi que la Tihæma, la côte sud-ouest de l’Arabie autour du Bæb al-Mandeb,
Fuqaræt et Muzdawîya, puis ¢Æra et Taran, et surtout Aden, la côte de la mer Rouge avec
flulæfiqa, Ahwæb et les îles Faræsæn, la côte du Mahra, Dhofar, Oman avec ManÒºra, l’île de

8 EI2, III, art. c.
9 Éd. Löfgren, I, 120.

10 Autre titre: K. Ta’rî≈ al-Yaman, éd. et trad. H.C. Kay, Yaman,
its Early Mediaeval History, Londres, 1892: la citation est à la
p. 8 du texte et p. 9 de la trad.

11 Cf. EI2, éd. angl. X, 2000, 836.
12 Il faudrait citer la place du wa remplaçant la particule fa dans la

proposition principale après des subordonnées ou le rôle du verbe
raÏa’a remplaçant la particule verbale kæna ou Òæra… Voir G. Rex
Smith, «The Language of Ibn al-MuÏæwir’s 7th/I3th c. Guide to

Arabia», in id., Studies in Medieval History…, Londres, 1997, 327-
347: il conclut que les niveaux de langue d’Ibn al-MuÏæwir
appartiennent au moyen-arabe, tel un Usæma b. Munqiƒ,
K. al-I©tîbær, éd. Hitti, 1929, et trad. A. Miquel, Paris, 1983.

13 Ouvrage non recensé in G.A.L.
14 K. al-Masælik wa ’l-mamælik, BGA VI, rédigé vers 272/885:

cf. A. Miquel, Géographie humaine du monde musulman…, Paris-
La Haye, Mouton, 1967, XXI et index.

15 Pour plus de détails, voir G. Rex Smith, «Ibn al-MuÏæwir’s
7th/13th c. Guide to Arabia…», op. cit., 80-81.
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Socotra et Raysºt, Åafær, Qalhæt... et un très long excursus sur le BaÌrain, tandis que l’inté-
rieur n’est pas sacrifié: Îa∂ramawt et Ωibæm 16. Chaque site est accompagné, le cas échéant,
de longues ou brèves notices. On y relève des informations sur les monuments et sur l’his-
toire: en particulier l’histoire des dynasties locales et de leurs luttes internes et externes,
tandis que les Perses sont rejetés dans un passé plus ou moins mythique et qualifiés de
©aÏam ou d’al-Furs, on ne sait pas toujours très exactement s’il est fait allusion aux Sassænides
ou aux habitants de Sîræf 17 qui en ont émigré à la fin du Xe ou au début du XIe siècle, à la
suite du déclin de la ville. Les notices traitent aussi du commerce 18, de l’agriculture, de la
magie et des djinns 19, ainsi que de coutumes sociales. Celles-ci apparaissent d’autant plus
exotiques à un lecteur urbain qu’elles sont souvent le fait de montagnards ou de Bédouins ou
encore de femmes «barbarines» (comprendre des Somalies 20). Elles mettent notamment en
question le sacré gauche par la coutume qui veut que l’on donne à l’hôte 21 son épouse le
soir de son arrivée. Ces divers sujets sont traités sur le mode le plus plaisant (a©Ïaba) 22.

Les extraits ici présentés 23 concernent d’abord la navigation à Aden et un itinéraire: île
de Qumr (= Madagascar très vraisemblablement) – Kilwa – Mogadiscio et Aden, habituel-
lement accompli en trois saisons de navigation, mais effectué en 626/1228-1229 en une seule
saison dans des pirogues à balanciers. Ils présentent ensuite une liste de marchandises
importées à Aden associée à un tarif ou tonlieu, et soumises à un contrôle de fonctionnai-
res de douane (l’hôtel des douanes est dénommé al-fur∂a). Ils concernent enfin des ventes
d’esclaves femmes.

Il faut penser qu’à l’époque où date ce tonlieu, le port d’Aden, désigné aussi comme
marsæ, ne se confondait pas avec l’actuelle baie de TawæÌî comprise entre le Íabal Ωamsæn
ou ¢Urr et le Í. IÌÒæn, mais correspondait à la partie orientale du Í. Ωamsæn et n’était
abrité que par la montagne ∑îra: le marsæ devait se trouver au niveau de l’actuel Khor
al-Maksir 24 et était soumis à la mousson du NE ou azyab (l’auteur emploie le terme al-Òabæ,
un synonyme peu usité chez les marins). Pour faire voile vers l’Inde, la mousson du SO
ou kaws soufflait sur les côtes du Yémen et de la mer Rouge depuis la mi-mars, début

16 Les données d’Ibn al-MuÏæwir ne recouvrent pas celles d’Al-
Hamdænî, K. ∑ifat Ïazîrat al-©Arab, éd. D.H. Müller, Brill, Leyde,
1887-1891.

17 Cf. Ta’rî≈ 43 et 46, ainsi que 97 sous al-Munƒarîya, au pied
d’al-¢Æra: l’édification de tanneries est une marque de l’éta-
blissement de Perses.

18 Il existe, à côté du tonlieu d’Aden, des données de même type,
mais très sommairement, pour al-¢Æra, 98, ou encore Raysºt, 268.

19 G. Rex Smith, «Magic, Jinns and the Supernatural in Medieval
Yemen: Examples from Ibn al-MuÏæwir’s 7th/13th C. Guide»,
in id., Studies in Medieval History…, 8-18.

20 Voir note 63.
21 Voir sur cette coutume de l’hôte chez les Bahmîya (= les

brutes), op. cit., 53-54, ou encore chez les BaÏila, où l’amant
remplace le mari parti en voyage, 26, ou encore l’impudeur
des femmes barbarines, op. cit., 124-125; sur d’autres
exemples, voir G. Rex Smith, «Some «Anthropological»

Passages from Ibn al-MuÏæwir’s Guide to Arabia…», in id.,
Studies in Medieval History…, 160-170.

22 Lorsque l’auteur définit sa conception du fann al-ta’rî≈, op. cit., 1,
il le fait à la manière d’Ibn al-Faqîh al-Hamaƒænî, Mu≈taÒar K.
al-buldæn (composé vers 290/903), BGA VI, trad. H. Massé,
Abrégé du Livre des pays, Damas, 1973: cf. A. Miquel, Géogra-
phie humaine… I, 1967, XXII et index.

23 D’autres passages traduits et annotés concernant Aden, son
site, ses monuments, ses aménagements et l’histoire des
dynasties qui y régnèrent sont prévus dans une prochaine
livraison de la revue.

24 Comme la cité d’Aden était devenue telle une île en pleine
mer et que les habitants devaient utiliser des barques pour
se rendre sur le continent, ce sont les rois perses qui firent
édifier le pont al-Maksir reposant sur sept piles et les habi-
tants purent gagner le continent avec des bêtes de somme et
y faire du commerce: cf. Ta’rî≈, 115-116.
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avril et se terminait vers le 9 mai 25. Les bateaux, toujours en convoi, ne partaient qu’en
début ou en fin de mousson pour éviter tempêtes et coups de vent. Dans le sens contraire
(azyab), al-Îudeida, les îles Kamaræn et Aden sont atteignables en juillet et en août depuis
l’Inde 26 et c’est au début et à la fin de la mousson qu’on gagnait le Yémen, Aden, la
Somalie et Socotra. Un autre routier d’AÌ. b. MæÏid 27 précise les conditions difficiles d’ac-
cès à Aden depuis Sayæra (côte de la Somalie), notamment par fort courant, un vent azyab
violent et soufflant de travers, et fournit les directions de navigation, une fois arrivé au
large des îles de SamÌa et Darzah 28, îles voisines de Socotra pour éviter de reprendre le
chemin du pays des ZanÏ (côte d’Afrique orientale) 29. Si la Sufælîya 30 ne cite pas d’itiné-
raire Mogadiscio-Kilwa, elle détaille la route côtière de Kilwa jusqu’à la région des A≈wær
et de Sofæla, et fait état d’un itinéraire hauturier de l’île de Wæmizî (juste au S de Kilwa)
pour arriver à Sºlanæt, un banc à hauteur de la région de Sofæla, mais surtout dans la baie
de Kuwæma (une des bouches du Zambèze), soumise à un fort courant de marée et à des
vents soufflant du sud, et de là à Sofæla de l’or, animé aussi par un courant de marée.

En outre, si la Sufælîya ne mentionne pas d’itinéraire entre Kilwa et Madagascar, selon
un autre routier 31, il est indubitable que les pilotes ZanÏ s’y rendaient.

À travers ces quelques éléments glanés dans certains routiers nautiques de la seconde
moitié du XVe siècle, il appert que ces trois saisons de navigation se trouvent partiellement
confirmées et remontent donc à une époque plus ancienne qu’on ne l’avait cru jusqu’à présent.

L’importance qu’a acquise Aden au cours des XIe, XIIe et XIIIe siècles tient à l’arrivée
des Fæ†imides (377/987-569/1173), et à la continuation de leur politique par les Ayyºbides
(569/1173-628/1230), qui réalisent à leur profit et attirent à eux le commerce de l’océan
Indien, jouant un rôle d’intermédiaire entre les Latins et les États de l’océan Indien, et
accordant à Aden un rôle de plaque tournante et d’avant-poste dans ce commerce, dont le
tonlieu en question est un résultat. Ce dernier date de l’année 626/1228-1229 et semble
bien traduire le rôle éminent des Ayyºbides, bien que les Zuray©ides à Aden (473/1080-
569/1173) soient crédités de l’introduction de ©a‡ºr sur les marchandises entrant à Aden,
mais au moment où Sabæ’ b. Abî ’l-Mas©ºd et MuÌ. b. Abî ’l-flaræt, des cousins, se

25 Voir AÌ. B. MæÏid, K. al-Fawæ’id fî uÒºl ©ilm al-biÌær (composé
vers 1489), éd. I. ⁄ºrî, Damas, 1970, 309-310 et G. R. Tibbetts,
Arab Navigation in the Indian Ocean before the coming of the
Portuguese, Londres, 1970, 226 et 227.

26 Cf. ibid., 313.
27 Al-Mu©arriba, BEO XXXIX-XL, 1987-1988, 140/283, vers 135-149.
28 Cf. ibid., 132/291, vers 15-19.
29 Cf. ibid., vers 17.
30 AÌ. B. MæÏid, al-Sufælîya, BEO XXXIX-XL, 1987-1988, 30/392-

32/394, chap. IV, vers 468 et sq. Sur la route hauturière
directe, cf. vers 477-499, et 488.

31 AÌ. B. MæÏid, Îæwiyat al-i≈tiÒær fî uÒºl ©ilm al-biÌær, BEO 1970,
357/30, par. 43, vers 114-116 (et notre traduction de ce rou-

tier nautique en cours) signale la faiblesse des informations
relatives à Madagascar chez les pilotes, mais aussi l’existence
de pilotes zanÏ qui, se rendant dans cette île, sont renseignés
sur les relevés des routes au long cours. C’est quand même
un autre pilote, Sulaimæn al-Mahrî, ¢Umda, Damas, 1970, 111-
120, qui est le plus affirmatif à ce sujet: de Zayla© et Barbara
à Aden c’est au 110e jour du nîrºz/10 mars, de Malindi aux
Comores et à Madagascar on part du 70e au 90e jour / 29
janvier au 18 février, et de Kilwa à Sofæla on fait voile au 50e

/ 9 janvier, et pour l’inverse du 150e au 180e jour du nîrºz /
19 avril au 19 mai.

32 Cf. Ta’rî≈, 140.
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partageaient le pouvoir (donc entre 1149-1150 et 1152-1153), les impôts étaient qualifiés de
Ïibæya et ils étaient prélevés sur les revenus de la mer et de la terre au titre de mukºs 32,
c’est-à-dire qu’ils n’étaient pas encore dénommés ©a‡ºr et que d’al-fur∂a il ne semble pas
encore en être question.

Aden était devenu au XIIe siècle (en 1149) le siège du représentant des marchands juifs
et nagid du pays du Yémen, Ma∂mºn b. Îassan b. Bundær 33, tandis que les marchands
kærimî, importante communauté de marchands musulmans dominant le commerce égyptien,
s’y étaient fixés dès 1181 et allaient y demeurer jusqu’en 1484 34.

La liste des marchandises entrant à Aden et énumérées dans le tonlieu recoupe les arti-
cles de commerce que détaillent les documents de la Geniza du Caire 35, mais à cette
différence près, que ce sont des marchandises originaires de l’Inde, de l’Égypte et autres
qui prédominent, sans que n’y apparaissent celles propres au monde latin (à moins que le
fer ne puisse en provenir): poivre (8 dinær malikî de ©a‡ºr et de taxe pour galère, et 2
dinars de droit de sortie), camphre (taxé à 25 dinars et demi par faræsila), cardamone, clous
de girofle, assa foetida, des ballots de maÌlab, indigo, †abæ‡ir, fer, laque, bois d’agalloche,
©aqadæt, safran, lin, chevaux (50 dinærs de ©a‡ºr par cheval dès son entrée et 70 s’il partait
par mer), des esclaves, un ©awælî (espèce d’esclave?) de Sindabºr (= Goa) taxé à un demi-
dinær, s’il se rendait chez le fermier du Dær al-nabîƒ (fabrique de vin pour vinaigre?), et
comme textiles: soie de Zabîd, toile de Åafær, toile sºsî, suba©î (écharpes), toiles indiennes
de soie grossière, des sawæsî, un bateau vendu taxé à 10%, enfin une foule de biens non
imposés venant d’Égypte, des comestibles, mais aussi certaines toiles, de la nourriture in-
dienne et des garçons jeunes (esclaves ou correspondants pour les former au commerce?),
des chèvres d’Abyssinie (Somalie ici?).

Cinq taxes étaient imposées à l’époque ayyºbide 36, encore dénommées ©a‡ºr et ∂aræ’ib:
• L’ancien ©a‡ºr ou octroi perçu en espèces (wa huwa mælu ’l-fur∂a), qui, au vu de

cette définition, n’a plus rien à voir avec le terme ©u‡r, pl. ©u‡ºr (correspondant à un dixième,
d’où la traduction par dîme), puisqu’il s’agit d’un simple droit de douane; il s’apparenterait
plutôt à un maks. Le ©a‡ºr a été introduit par les Zuray©ides, mais des souverains ayyºbides
ont frappé certains produits à l’origine exclus: augmentation de la taxe payée sur le fer par
Sayf al-Islæm b. Tufitikîn (579/1183-593/1197);

33 S.D. Goitein, «From Aden to India. Specimens of the Corres-
pondance of India Traders of the 12th. C.», JESHO April 1980,
43-66, en particulier 45 (liste des objets de commerce).

34 S.D. Goitein, «New Lights on the Kærim Merchants», JESHO,
I, 1958, 175-184.

35 S.D. Goitein, A Mediterranean Society, Univ. of California Press,
1967 sq., 6 vol., mais surtout vol. I: A Mediterranean Society:
Economic Foundations, 1967, index et vol. VI, Cumulative Indi-
ces; idem, Letters of Medieval Jewish Traders, Princeton U.P., 1972;
W. Diem a. H. Peter Radenberg, Dictionary. The Arabic Material
of S.D. Goitein’s A Mediterranean Society, O. Harrassowitz Verlag,

1994; R.B. Serjeant, «Early Islamic and Medieval Trade and
Commerce in the Yemen», in W. Daum, 3000 Years of Art and
Civilisation in Arabia Felix, Innsbruck - Francfort-sur-le-Main,
1987, 163-166, en particulier 164, col. 2, et idem, «The Ports
of Aden and Shihr (Medieval Period)», in R.B. Serjeant, Variorum
Reprints, London, 1981, 207-224.

36 Pour plus de détails, cf. G. Rex Smith, «Have you Anything
to Declare? Maritime Trade and Commerce in Aden. Practices
and Taxes» in idem, Studies in Medieval History…,1997, 127-139,
et idem, «More on the Port Practices and Taxes on Medieval
Aden», in ibid., 208-218.
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• Le ©a‡ºr al-‡awænî levé pour construire et entretenir les galères par Tufitikîn b. Ayyºb
en 579/1183, mais la perception d’une taxe de 10% ad valorem sur les marchands, justifiée
pour les protéger contre les pirates, n’eut lieu qu’en 613/1216 sous al-Mas©ºd Yºsuf;

• La zakwa (avec une Dær al-zakwa) était prélevée sur toutes les marchandises non sou-
mises au ©a‡ºr, et fut introduite en 1228-1229;

• La wakæla (avec une Dær al-wakæla) et la dilæla ou courtage semblent perçues par des
membres de la fur∂a.

Un autre document tout aussi important, un tonlieu d’Aden datant de 1412-1413 37, mais
guère étudié quant aux marchandises commercialisées et au système des taxes, a fait l’objet,
ainsi qu’un autre document, al-Daftar al-≈alifî al-sul†ænî al-muÂaffarî (collection privée de
MuÌ. Íæzim à ∑an©æ’) d’une thèse de Ph. D. soutenue à Manchester en 1993 38: l’impétrant
y montre (tableau, p. 239 et le chap. X: Domestic and Foreign Trade) que les listes de
marchandises se recoupent, même si le volume a augmenté, ainsi que leur valeur: elles se
montaient à 600 000 dînær malikî pour 70 à 80 bateaux en 1228-1229, 300 000 en 1318,
1 700 000 en 1398, 1 470 000 en 1411, 1 000 000 en 1414, pour retomber par la suite. Quant
au système des impôts chez les Rasºlides (chap. XI de la thèse), il ne comprend plus que
le ©a‡ºr et le ©a‡ºr al-‡awænî.

TRADUCTION

[p. 114] Lorsque les bateaux sont empêchés par [les vents] de mousson d’arriver au port
d’Aden (Úafir ©Adan), [les équipages] amènent sept bœufs sur la montagne ∑îra 39 au moment
où le soleil se lève, et les laissent là jusqu’au milieu de la nuit. Une fois que la nuit avance
vers le matin, ils ramènent les sept bœufs à Aden [à l’exception] de l’un d’eux qui reste

37 Il a été signalé et introduit par R.B. Serjeant et Cl. Cahen, «A
Fiscal Survey of the Medieval Yemen», Arabica, IV 1957, 23-
33, en particulier l’organisation générale du texte fournie par
R.B. Serjeant, 24-26 (différentes taxations portant sur l’intérieur
du pays, les forteresses), mais c’est la section III, sous-sec-
tion C qui enregistre les règlements et impôts frappant le
capital des ports et villes-frontières et se divise en taxes ©a‡ºr
perçues dans les ports d’al-Ωihr, Aden, al-Ahwæb, pourvus de
fur∂a, et enfin dans une autre sous-section il s’agit du maks
des [îles] Dahlak, perçu sur tout ce qui vient d’Égypte.

38 Dr Nayef ©Abdullah Al-Shamrook, The Commerce and Trade of the
Rasulids in the Yemen 630-865/1231-1454. L’auteur de l’article
tient particulièrement à remercier Éric Vallet, agrégé d’histoire,
membre de l’UMR 8084/Cnrs, qui prépare actuellement une thèse
sur les marchands du Yémen à l’époque rasºlide sous la direc-
tion de Françoise Micheau, professeur à Paris I, pour lui avoir
permis de consulter un exemplaire de cette thèse.

39 La montagne ∑îra désigne une île au large et à l’est de la
péninsule d’Aden, appelée Ωamsæn de nos jours et autrefois ¢Urr

¢Adan: formée d’une chaîne de montagne, la péninsule est per-
cée d’une brèche faisant face à l’île de ∑îra. Cette dernière
semble constituée pour partie de la montagne al-ManÂær (cf.
Tarî≈, 111) et à son sommet s’élève le palais Al-ManÂær (cf.
ibid., 115); elle précède le port médiéval situé à l’E de la pénin-
sule et abrité des vents d’azyab (mousson du NE) par un môle
ou ‡aÒna et permettait de contrôler l’arrivée des bateaux tou-
jours organisés en convoi (cf. ce passage, l’emploi du pluriel
marækib) et d’avertir gouverneur et autorités douanières (al-fur∂a).
Cette montagne est associée, vraisemblablement en raison du
caractère volcanique de la péninsule, à une légende musul-
mane chiliastique, en ce sens que le jour du Jugement dernier
en sortira un feu qui poussera devant lui les créatures jus-
qu’au lieu du rassemblement final, ou au cycle hindou du
Ramæyana, puisque le dieu-singe Hamºnat y vient délivrer Sîta,
l’épouse de Ramæcandra, alors tenue prisonnière par un ©ifrît
ou démon (cf. Ta’rî≈, 111; voir aussi le thème du souterrain
reliant Ujjaini, lieu de la coupole indienne du monde/centre
du monde et ∑îra: Ta’rî≈, 112-113).
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là, en son lieu. Lorsque le matin apparaît, ils le sacrifient sur place et appellent ce sacrifice
«sacrifice de la montagne». Lorsque cette action est accomplie, les bateaux [peuvent] avan-
cer en se suivant les uns derrière les autres. On a institué [cette] coutume (sunna) dans les
temps anciens, sous le règne des Banº Zuray© 40 et d’autres [dynasties] arabes. Toutefois,
ce que nous venons de mentionner a cessé à notre époque.

Section
Lorsqu’un bateau, au cours de son voyage, double (Ìæƒa) 41 la ville de Socotra 42 ou la

montagne Kudummul 43, on dénomme ce doublement al-fºla; [les équipages] choisissent une
marmite [en cuivre], où ils posent une voile, un gouvernail parmi tout un ensemble de
gréements de bateau, et y disposent, à titre de nourriture, un peu de noix de coco 44, du

40 Sur ces B. Zuray©, qui ont régné à Aden entre 473/1080-569/
1173, pour les ∑ulayÌides en raison de leur sympathie envers
la cause fæ†imide, voir G.R. Smith, «The Political History of
the Islamic Yemen down to the first Turkish Invasion (1-945/
622-1538) in W. Daum (éd.), Yemen, 3000 Years of Art and Ci-
vilisation in Arabia Felix, Innsbruck - Francfort-sur-le-Main, I987,
132; EI2, éd. angl. XI, 2002, s. v. al-Yaman, 272, col. 2; EI2,
éd. angl XI, 2001, 372; ainsi que les informations fournies par
Ta’rî≈, 121-126 et 127-128: rôle de constructeur à Aden.

41 Al-fºla vient du verbe fºla, qui signifie passer en face de quel-
que chose ou dépasser la moitié du chemin, il a, en nautique,
le sens de doubler et est un quasi-synonyme du verbe Ìæƒa
(cf. à ce sujet AÌ. b. Mæfiid, Îæwiya al-i≈tiÒar…, éd. I. ⁄ºrî,
BEO XXIX, glossaire, 297 et vers 184, p. 341; idem, al-
Ma©laqîya, BEO XXXIX-XL, vers 35, p. 334, où, sous la forme
fawla, la racine verbale a le sens de passer devant Ceylan).
G.R. Tibbetts, Arab Navigation in the Indian Ocean…, Londres,
1970, glossaire, 537, fait de fºl un maÒdar de fæla ou peut-
être de fa’la dont le sens serait arriver à, en, et ce, se fondant
sur un passage du K. al-fawæ’id, éd. c., 62. Or, cette référence
se lit qawla, non fawla, et peut se comprendre comme suit:
on prend des mesures latitudinales sur Canope et la Croix du
Sud, toutes deux ayant une hauteur de huit doigts par trois
doigts de la Polaire durant la grande saison de navigation pour
celui qui traverse, et [Canope] lui sert de guide conformément
aux propos (qawl) du [pilote] et aux lieux d’atterrissage [qu]’il
[a déterminés].

42 La ville de Socotra: il doit s’agir d’une confusion avec l’île de
même nom. En effet, c’est sur la côte nord de l’île qu’au dé-
bouché de rivières se trouvent des sites pouvant comporter des
lieux, qui pourraient recevoir le nom de villes, dont Sºq (cf.
EI2, IX, 806, col. 2). De fait, l’île constitue un point de repère
pour les marins appareillant de la côte somalie au S du cap
Îafºnî ou de l’Inde pour gagner Aden ou vice-versa: faire voile
vers Socotra, car on n’y débarquait pas, depuis la côte arabe
(Yémen et Aden) ou somalie, avait lieu au début ou en fin de
saison kaws (mousson du SO), soit de la mi-mars, fin avril-
début juin et fin août-début septembre à octobre, et depuis

la côte al-A†wæÌ (du cap al-Îadd à l’île MaÒîra), mettre à la
voile pour Socotra n’était pas difficile du début à la fin de la
mousson NE. Quant à ceux qui partaient du cap Fartak ou
de ⁄ayrîÏ, la navigation n’était permise que par brises légè-
res, car ils voyageaient face au vent kaws comme azyab. Par
ce dernier, c’est impossible depuis al-ΩiÌr entre le 27 septem-
bre et le 10 décembre en raison de sa violence (coups de
vent) et au début du vent kaws, donc jusque vers le 9 mai,
la région d’al-ΩiÌr et la côte N de Socotra étaient la proie de
violents coups de vent ou zuÌºn, alors qu’un fort courant lon-
geait cette côte… (cf. AÌ. b. MæÏid, K. al-fawæ’id…, 316-319,
et d’amples informations sont à recueillir in Sulaimæn al-Mahrî,
al-¢Umda al-mahrîya fî ∂abt…, Damas, 1970, chap. VI sur les
destinations entre la côte sud-arabe, l’Inde et l’Afrique, Soco-
tra étant quasiment ignorée, preuve qu’elle ne jouait qu’un rôle
de point de repère et de prise de relevés).

43 La montagne Kudummul constitue la frontière entre le pays
des Kinæna et le Yémen: elle se trouve en pleine mer près
du [port] de Îami∂a et fait face sur la côte à Umm-Íahdæn
(al-Hamdænî, K. Òifat Ïazîrat al-©Arab, éd. D. H. Müller, Brill,
Leyde, 1884, 51) et pour Ibn MæÏid, op. cit., 362, 367, 377 et
378, Kudummul, presque toujours associée à Îam∂, se situe,
en mer Rouge, à l’entrée d’un chenal dans les îles Faræsæn
(cf. les conseils donnés au pilote: celui qui appareille de
Kudummul ou de Îamda doit naviguer, de nuit, vers la droite
dans Ba†n al-U‡airim et revenir vers la pleine mer de peur
des endroits dangereux de Rikbain et fluræb…). Ce Kudummul,
certainement une montagne, pourrait servir de repère, mais
dans la mer Rouge, la navigation entre Djedda et le Bæb al-
Mandeb se repère aux îles Saibæn et Åuqar: cf. S. al-Mahrî,
¢Umda…, 160-161.

44 Lecture d’O. Löfgren in Arabische Texte zur Kenntniss der Stadt
Aden…I, 33: min qalîl… suivi d’une lacune, à laquelle, n. 9, il
donne plusieurs interprétations: fanæ wa qîr, soit [herbe] fanæ
et poix (d’après Lane-poole, An Arabic-English Lexicon, 2451,
col.1.), ou min fulful fa-nærqiyº, soit poivre et pavot (d’après
Steingass, Persian-English Dictionary, 1370, et Dozy, Supplément
II, 613).
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sel, et des objets de peu de valeur 45, [enfin] la jettent dans la mer au milieu des vagues en
furie. Les gens d’expérience affirment: la pratique (al-≈ibra) [montre] que [la marmite] ar-
rive en bon état au pied de la montagne.

À l’époque des Coptes et des [anciens] Grecs, au moment de la crue du Nil, était prise
une fille (bint) puînée, vierge, à l’aspect extérieur le plus beau qui puisse exister, parée de
la plus magnifique parure, revêtue de bijoux et de vêtements et on la menait en public
accompagnée de tambours et d’instruments à vent pour la lâcher dans le Nil. On mit un
terme à cette façon de pratiquer à l’époque du Commandeur des croyants ¢Umar b. al-⁄a††ab
– qu’Allah soit satisfait de lui!

À A.g.h. 46 et dans l’ensemble des contrées (a©mæl) de l’Inde et du Sind, lorsque quelqu’un
plante de la canne à sucre, il consacre une offrande votive à l’idole; lorsque sa canne s’est
beaucoup levée, il rachète un être humain. Si sa canne [à sucre] est saine, il a recours
comme stratagème à [? 47] qu’il égorge, en répand le sang sur les racines [p. 115] de la
canne à sucre lors de la fête appelée par eux Al-Dîwænî. Lorsque [le niveau] du rivage du
Sind monte au moment où commencent [à se manifester] crue et courant fort, on s’empare
du petit d’une gazelle, le revêt 48 d’un tissu rouge, le parfume, le vaporise [à l’encens] et
on le lâche dans un endroit [où l’eau est] la plus profuse, au plus fort du flot s’écoulant et
au plus violent de la véhémence. C’est alors que [le niveau] de l’eau baisse selon le choix
d’Allah. Nous n’avons mentionné ces [récits] que pour les faire ressortir dans nos propos
et dans ce que nous avons déjà dit. Mais Allah est le plus savant!

[p. 116] Construction d’Aden 49.
Lorsque l’Empire des pharaons s’effondra, l’endroit [= Aden] fut réduit à l’état de rui-

nes avec la fin de l’Empire [des pharaons], tandis que la presqu’île d’Aden fut habitée par
un groupe de pêcheurs, qui se livrait à la pêche en cet endroit. Ils y restèrent longtemps,
Allah leur procurant subsistance et moyens d’existence [nécessaires], jusqu’au moment où
les habitants d’al-Qumr 50 s’[y] rendirent dans des bateaux et avec un grand concours de
gens, et mirent la main sur la «péninsule» (Ïazîra) [d’Aden] après [en] avoir expulsé les

45 Autre hypothèse de lecture d’O. Löfgren, Arabische Texte.. I, 33,
n. 10, al-rummæn, la grenade.

46 O. Löfgren, Arabische Texte… I, 34, n.1, fournit plusieurs inter-
prétations: soit A.Ì.h dans le Zæb (Ifrîqîya) d’après al-Ya©qºbî,
K. al-buldæn, BGA VII, 351, l. 19; soit AÏiya (région de Barka:
ville au bord de la mer) d’après idem, 343, l. 11, mais aussi
Yæqºt al-Rºmî, Mu©Ïam al-buldæn, éd. Wüstenfeld, I, 573; soit
une troisième hypothèse plus convaincante d’après le contexte:
il s’agirait d’Aceh (= Atchîn) au N de Sumatra d’après G.
Ferrand, Relations de voyages et textes géographiques…, Paris, 1914,
II, 686, cependant ce royaume n’a eu de l’importance qu’après
1530 de notre ère.

47 Ba©∂u qiÒær al-a©mær dont le sens nous échappe.
48 Sur ce sens de hallala, cf. Lane-Poole, op. cit., II, 620.
49 Passage trad. in F. M. Hunter, op. cit., 18 et G. Ferrand, «Le

kouen louen…», JA XIII, 1919, 411-419.
50 Al-Qumr in O. Löfgren, Arabische Texte…, 35 et G. Ferrand, op.

et loc. cit., mais al-qamar in F.M. Hunter. L’identification d’al-

Qumr avec Madagascar n’est assurée que dans les routiers
nautiques arabes: cf. AÌ. b. M., Îæwiyat al-i≈tiÒær fî uÒºl ©ilm
al-biÌær, BEO, 1971, chap. V, vers 101-144, consacrés aux di-
rections de navigation de l’île de Madagascar; chap. VII, vers
135-144: traitant des routes au long cours ayant pour points
de départ les ports de Madagascar, ainsi que notre trad. de
ce routier en cours; idem, al-Sufælîya, éd. c., chap. V, vers 631-
639: la situation d’al-Qumr et des îles adjacentes, vers 640-655:
la mesure latitudinale de P.O au-dessus d’al-Qumr et des îles
voisines; vers 656-676: les routes au long cours des îles [Co-
mores] à la côte africaine et les routes de navigation des
SawæÌil aux îles de Madagascar et des Comores, sans comp-
ter ce qu’apportent deux autres routiers de Sulaimæn al-Mahrî.

Il est impossible, sinon difficile, de relier les informations
tirés des géographes arabes sur l’Ile d’al-Qumr et Madagascar
avant 1150 de notre ère: elle est alors associée aux Monta-
gnes de la Lune ou Íibæl al-Qamar, c’est-à-dire les souces du
Nil dans une Afrique mythique ou à l’île de Qanbalº et à
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pêcheurs de force 51; ils s’établirent sur les sommets de la montagne Rouge (al-Íabal al-
AÌmar) 52, [de la montagne] Îuqqæt 53 et de la montagne al-ManÂær 54: c’est une montagne
qui domine l’arsenal (al-Òinæ’a) 55. Leurs monuments (aÚæru-hum) [sont encore visibles] jus-
qu’à présent et leurs constructions sont toujours existantes en pierre et en [mortier] de gypse,
dont sont emplies les vallées et les montagnes de ce [pays] 56. Le poète a dit (raÏaz):

 «Quant à moi, les pleurs que je verse sont abondants,
 car [leurs] demeures (al-manæzil) sont désertées.
 Le conducteur de leurs chameaux est parti,
 et l’angoisse (al-balæbil), [née de la séparation], monte.
 Je m’arrête dans leurs quartiers d’habitation (fi rubº©i-him),
 délirant à leurs propos et demandant:
 Ô demeures (yæ dæru)! Quelles nouvelles [en avez-vous]?
 Retournez-moi rapidement une réponse!
 On me répondit, depuis ces quartiers de résidence,
 en poussant des lamentations et des cris:
 Je pleure [des larmes] de sang, ô négligent!
 Les caravanes sont déjà parties!
 J’ai parmi eux une maîtresse séduisante,

l’oiseau ru≈; après cette date, il s’agit d’une île de très grande
étendue, divisée en une multiplicité de royaumes, située soit
dans le BaÌr al-Hind du côté de Sribºza, à son extrémité
orientale, là où commence l’océan Environnant (cf. al-Dima‡qî,
K. nu≈bat al-dahr..., éd. Fr. Mehren, 1866, 148), ou encore elle
confine aux îles Laquedives Maldives (cf. al-Idrîsî, K. nuzhat
fî’≈tiræq al-mu‡tæq al-æfæq, Naples, apud Brill, Leyde, 1970, I, 69),
ou encore dans le BaÌr al-ZanÏ, bien que, chez ces deux
auteurs, de nombreux traits ethnographiques (port de la fºta)
les rapprochent des Indiens et des habitants du MahræÏa.

Et pourtant l’île a connu des établissements soit musul-
mans, soit important du matériel islamique: voir, à ce sujet,
EI2, éd. fr., V, 1986, 945, col. 2-946, col.1, mais surtout aux
XIVe et XVe s. de notre ère avec Vohémar, Sa©da et Langænî,
où tissus, perles et céramiques islamiques et chinoises étaient
importés.

51 Bi ’l-qamar in G. Ferrand, op. cit., 473, tandis qu’il faut lire avec
le Ta’rî≈, éd. Löfgren, 116: bi ’l-qahri.

52 D’après les données du Ta’rî≈, 132, il s’agit de la montagne,
au pied de laquelle se trouvait al-Darb, où conduisait la route
d’al-Za©faræn, ou encore, 116, une des montagnes de la pé-
ninsule d’Aden habitée par les gens de Madagascar, par la
suite délogés par les Barbarins (= Somalis).

53 Montagne de la péninsule d’Aden habitée, selon la légende
indienne du Ramæyana, par Ravana (sables de Îuqqæt), puis
par Hanºmat, le dieu-singe, venu délivrer Sîtæ, l’épouse du dieu
Ramæcandra, retenue prisonnière sur ∑îra par un ©ifrît (Ta’rî≈,
116 et 112). Elle délimite avec la montagne ∑îra le bassin d’al-
Ma©Ïalain aux eaux agitées par une houle terrible (Ta’rî≈, 115)

et son sommet fut habité par les gens d’al-Qumr. Le dernier
Dæ©î d’Aden, MuÌ. b. Abº ’l-Sa©ºd b. Zuray© (Ta’rî≈, 126) donna
l’ordre d’étendre le mur d’enceinte de la forteresse al-A≈∂ar
au Í. Îuqqæt, mais le mur, battu par les vagues, fut détruit
et reconstruit avec des joncs tissés; c’est ¢Umar b. ©UÚmæn
b.©Alî al-ZanÏîlî (571/1175-11579/1183), représentant de
Tºræn‡æh, premier sultan ayyºbide du Yémen, à Aden, qui dota
la ville d’un véritable mur courant le long des hauteurs du
Í. al-ManÂar à l’extrémité du Í. al-¢Uzz (avec porte Îuqqæt) et
édifia un second mur sur le Í. al-A≈∂ar, s’étendant de la for-
teresse al-A≈∂ar à al-Ta©kar, au sommet des montagnes, ainsi
qu’un autre mur le long du rivage d’al-∑inæ©at au Í. al-Îuqqæt,
où 6 portes furent perçées (Ta’rî≈, 128). Il semble que cette
montagne se trouve près de la côte E.

54 Elle est en face, tout comme Aden, de la montagne ∑îra et
on rapporte qu’elle en fait partie (Ta’rî≈, 111); elle fut habitée
par Ravana et occupée par les gens d’al-Qumr. Elle a été in-
tégrée dans la construction d’un mur qui se poursuit jusqu’au
Í. ¢Urr (cf. note précédente).

55 Al-∑inæ©at est mentionnée à deux reprises dans le Ta’rî≈: la
montagne al-ManÂær la domine (116) et elle fait partie d’un
mur édifié le long du rivage (cf. n. 53). G. Ferrand, op. cit.,
417) donne à ce terme le sens de bâtiments du port. Mais il
faut lui donner le sens de dær al-Òinæ©at avec Dozy, Supplément
I, 842, d’autant plus que les galères instituées par le premier
sultan ayyºbide devaient être construites et entretenues dans
un lieu destiné à cet effet.

56 G. Ferrand, op. et loc. cit., lit: en pierres et en [mortier] de
gypse provenant de ces vallées.
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 svelte [et] aux bonnes dispositions naturelles 57:
 sa joue a la couleur de la rose
 et sa taille a la minceur et la sveltesse d’un rameau.»

[Les gens d’al-Qumr] avaient l’habitude de partir d’al-Qumr, [pour] arriver directement
à Aden, en une seule saison de navigation 58.

Ibn al-MuÏæwir ajoute: «Ces peuples (tilka ’l-umam) se sont éteints, de même que [la
fréquentation] de cet itinéraire (†arîq) a pris fin. À notre époque, il ne reste plus personne
qui ait connaissance de la route maritime [prise] par [ces] gens (maÏræ ’l-qawm) 59, ainsi
que de leurs conditions [de vie] et de [l’état] de leurs affaires.»

Section.
Ibn al-MuÏæwir poursuit: «D’Aden à Maqdi‡ºh, il y a une saison de navigation (mawsim),

de Maqdi‡ºh à Kilwa une deuxième, et de Kilwa à al-Qumr une troisième. Ces gens (al-
qawm) [d’al-Qumr] avaient l’habitude de réunir ces trois saisons de navigation en une seule.
Un bateau navigua d’al-Qumr à Aden, en prenant cette route maritime (bi-haƒæ ’l-maÏræ),
en l’an 626/1228-1229. Il appareilla 60 d’al-Qumr pour mouiller à Aden, bien que sa desti-
nation était Kilwa. Leurs [= les gens d’al-Qumr] bateaux possèdent des balanciers 61, en
raison de l’étroitesse des mers, de la difficulté de leur accès et de leur faible profondeur 62.
Lorsque les gens [d’al-Qumr] perdirent leur puissance [à Aden] et que les Barbarins
(al-Baræbir 63) prirent le dessus sur eux, ils les en expulsèrent. Ils prirent possession du
pays (balad) et habitèrent la vallée (al-wædî): un endroit, qui est encore actuellement occupé
par des huttes faites de nattes (Òaræ’if 64). Ce sont [= les Barbarins] les premiers qui édifiè-

57 Ra‡iqatu ’l-‡amæ’ili, bien que le second hémistiche se termine
en lu: cf. sur ce point, A. Wright, A Grammar of the Arabic
Language II, 357 A.

58 Sur les saisons de navigation, voir l’introduction.
59 MaÏræ, pl. maÏærî et muÏæra, pl. muÏæræt: un terme de nautique

au sens voisin de dîra, pl. dîr (dayræt, dæ’ira, pl. dawæ’ir, dési-
gnant le cercle, donc le compas et la rose des vents, peut
aussi avoir le sens de cap, tandis que l’orientation d’une côte,
donc la route qui la suit se dit aussi dæ’ira) ne se confond pas
avec lui: il marque plus un cap qu’une route, mais recouvre
aussi les deux: cf. AÌ. b. MæÏid, K. al-fawæ’id…, éd. c., 199:
«parfois dîra est plus sûre que la hauteur d’astres, parfois non,
mais la maÏræ bien choisie est meilleure» et chez S. al-Mahrî,
TuÌfat al-fuÌºl, ms. de Paris nº 2259, 56 rº, l. 3-4: «quant aux
maÏærî calculées… elles combinent les dîr, les hauteurs, les dis-
tances…» (voir H. Grosset-Grange, Glossaire nautique arabe ancien
de l’océan Indien C.T.H.S., Paris, 1993, 54-55).

60 Habituellement la particule kæna précédant un verbe à l’inac-
compli exprime une action continue ou qui se répète dans le
passé: kæna précédant un mæ∂î aurait convenu (cf. ci-dessus,
n. 12).

61 Li marækibi-him aÏniÌatun: leurs bateaux possèdent des ailes.
Ce serait la première mention de pirogues à balanciers ou
praos, vu le contexte: étroitesse des mers… Leur aire d’exten-

sion à la fin du XVe s., et certainement avant (cf. R. Kent, Early
Kingdom in Madagascar, 1500-1700, N.Y., 1970, index et s.v.,
prao) couvrait l’Est africain, Madagascar et Ceylan, ainsi que
la Malaisie et l’Indonésie: cf. The Book de Duarte Barbosa, trad.
M. Dames, Londres, 1925, II, 193 et The Suma Oriental de Tome
Pires, trad. A. Cortesao, Londres, 1944, I, 163, 203, 217 et 226-
227.

62 Les caractéristiques de ces mers, telles qu’elles sont décrites
par Ibn al-MuÏæwir renvoient aux routiers nautiques arabes:
pour un seul exemple, mais il y en a beaucoup d’autres, voir
AÌ. b. M., Îæwiya al-I≈tiÒær..., par. 43, vers 126-127, à propos
des parages entre le ZanÏ et Madagascar: «si tu tiens un cap
médian entre leur midi, tu évites la confusion; toutefois, c’est
un lieu resserré (étroit) et pleins de dangers sont ses hauts-
fonds, tandis que vagues et courants sont formidables.»

63 Par Barbar, pl. Baræbir, il faut entendre les populations soma-
lies dont les habitations s’étendent de Ba†æ, à 17 jours au S
de Zalæfi (= Zayla©) jusqu’à Merca et qui habitent de petites
localités appelées hæwiya (nom d’un sous-groupe actuel de
Darood ou Hawiye) autour de la montagne ⁄æqºnæ (= Îafºnæ),
selon al-Idrîsî, c. 1154 de notre ère, K. nuzhat…, éd. c., I, 45
et 48. Yæqºt al-Rºmî, c. 1230-1250 de nore ère, Mu©Ïam
al-buldæn, éd. Wüstenfeld, I, 502 et IV, 602, les fixe entre Zayla©
et Maqdi‡ºh (des clans arabes au milieu de Barbarins). Quant
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rent des huttes faites de nattes à Aden. Après eux, l’endroit (al-makæn) fut laissé à l’aban-
don et il resta, en cet état, jusqu’au moment où [y] émigrèrent les gens de Sîræf 65, partis
de Sîræf, dont mention a déjà été faite.

[p. 138] Description de l’arrivée des bateaux à Aden 66.
Lorsqu’un bateau arrive à Aden, et que les guetteurs 67 l’aperçoivent, la vigie 68 au som-

met d’une colline (©alæ Ïabalin 69) crie d’une voix forte «Hîriyæ 70!». Cette [colline] constitue
l’extrémité de la montagne Verte (al-Íabal al-A≈∂ar), sur laquelle est construite la forte-
resse al-A≈∂ar (al-ÎiÒn al-A≈∂ar), appelée à l’origine Sîrsîh 71. La vigie 72 est incapable de
distinguer [clairement], si ce n’est au lever ou au coucher du soleil, car, à ces moments,
les rayons du soleil frappent la surface de la mer, rendant visible 73 ce qui se trouve à une
distance éloignée. La vigie aura placé 74 devant elle un bâton (©ºd), si bien que, lorsque
quelque chose lui apparaîtra sur la mer dans des contours flous, il comparera [la hauteur]
de cette dernière avec une [marque sur] le bâton, et, s’il s’agit d’un oiseau ou autre [ani-
mal de ce type], il ne cessera d’aller à droite ou à gauche, de monter et de descendre, si
bien qu’il saura que ce n’est pas [la] chose 75 [en question]. Mais si [l’objet] aux contours
flous, qui apparaît (al-≈ayæl), se maintient dans la droite ligne de l’ombre [portée] du bâton 76,
il est [alors] établi pour la [vigie] qu’il s’agit d’un bateau.

aux routiers nautiques, ils fixent leur extension N entre Zayla©
et le cap Filuk, mais demeurent vagues sur l’extension S. Ils
semblent former un groupe assez important à Aden: trois puits
portent leur nom (Ta’rî≈, 133), ils sont les seconds dans l’or-
dre chronologique à habiter Aden (cf. op. cit., 116) et constituent
la majorité de la population d’Aden avec les Abyssins (cf.
op. cit., 134).

64 ∑arîfa, pl. Òurf, Òiræf et Òarîf désigne la stipe des palmiers séchés
(cf. Lane-Poole, op. cit., 1682 et Dozy, op. cit., I, s.v.), un syno-
nyme de ÌºÒ (cf. Ta’rî≈, 51: les constructions à Djedda érigées
par la postérité des Perses sont faites en pierres et en ÌºÒ).

65 Selon le Ta’rî≈, 42, les habitants de Sîræf émigrèrent de leur
ville pour gagner Djedda (ils en furent chassés en 473/1080-
1081 par le Ωai≈ de La Mecque) et d’autres côtes. Le Ta’rî≈
leur attribue une importante activité de construction à Djedda
(enceinte, caravansérails, creusement de puits et érection de
citernes…, 48-49, 51), à al-RæÌa et al-Îæwî (55), nouvelle fon-
dation d’al-Munƒarîya (97) et surtout à Aden (pont al-Maksir
réunissant Aden au continent (106), puits, citernes, tanneries,
près de la mosquée-cathédrale, découvertes lors d’une crue du
sail (120), mais étrangement aucune enceinte). Cette émigration
n’est pas datée, mais elle a dû s’échelonner sur un long laps
de temps, à la fin du Xe s. et au début du XIe s., et s’accomplir
au sein de clans et/ou de lignages: cf. J. Aubin, «La ruine de
Sîræf et les routes du golfe Persique», Cah. de civilis. médiev. II,
1959, 297, 299 et 300, où il montre qu’elle fut achevée à la fin
du XIe s. à la suite d’un renversement des routes commerciales
et de la montée en puissance de l’île de Qî‡.

66 Ce passage a éte étudié en détail et trad. par Landberg,
Études sur les dialectes de l’Arabie méridionale, 1901-1913, II,
1324 sq.

67 Al-næÂirºna chez Löfgren, Ta’rî≈, mais pour Landberg, op. cit.,
c’est al-næÂºr, le gardien ou la vigie, un synonyme de næ†ur.

68 Al-næ†ºr in Ta’rî≈. Landberg, op. et loc. cit. et O. Löfgren,
Arabische Texte… I, 56 optent pour al-næÂºr, si bien que celui-
là comprend le texte comme suit: lorsqu’un bateau arrive à
Aden et que le gardien/la vigie, qui se trouve sur une colline,
l’aperçoit, il crie…

69 Elle occupe l’extrémité de la montagne Verte, où s’élève la for-
teresse al-Îa∂ræ’.

70 Selon O. Löfgren, Arabische Texte… II, glossaire, 60, en se fon-
dant sur Landberg, Études… II, 1324, et idem, Glossaire daÚînois,
Leiden, 1920-1923, II, 2886, l’interjection serait liée à hºræ,
hawræ, petite barque de pêche en Arabie saoudite, et le terme
aurait été changé en hºriyæh.

71 Sans autre précision in Arabische Texte…
72 Al-næÂir in Landberg, op. et loc. cit., mais al-næ†ºr in O. Löfgren,

Ta’rî≈ et Arabische Texte…, loc. cit.
73 Fa-yabænu in Landberg, op. et loc. cit., soit: si bien qu’appa-

raît.
74 Sur ce sens de la particule yakºnu suivi d’un verbe au mæ∂î

avec particule qad intercalée, cf. W. Wright, op. cit., II, 21,10.
75 Ωay’un, c’est-à-dire le bateau.
76 La lecture fay’ est une restitution de Landberg: il faut se de-

mander si un terme comme marque n’aurait pas mieux
convenu.
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Il fait signe à son compagnon, qui s’écrie à voix haute: «Ô Hîriyæ!», et ce dernier (ÒæÌibu-
hu) adresse un signal à son collègue (ilæ rafîqi-hi) et celui-ci fait signe au coursier/coureur 77,
[lui] notifiant [l’arrivée] du bateau. Le coursier/coureur fait alors parvenir la nouvelle [de
l’arrivée] des bateaux 78 (≈abar al-marækib) au gouverneur de la cité (ilæ wælî ’l-balad). Une
fois qu’il est parti de chez le gouverneur (min ©indi ’l-wælî), il informe les contrôleurs (al-
ma‡æ’i≈) [préposés] à la douane 79 (al-fur∂a) [de cette arrivée] et, après les avoir quittés (wa
ba©da-hum), il crie à haute voix du sommet de la colline: «Hîriyæ, hîriyæ, hîriyæ!»

Lorsque la masse des gens (©awæmmu ’l-≈alq) entend les cris, tous font l’ascension de la
colline ou grimpent sur les toits plats [des maisons], regardant en surplomb à droite et à
gauche. Si ce que mentionne [la vigie] est exact, on lui fait don pour chaque bateau d’un
dînær malikî 80, et ce par un prélèvement sur [les droits] de douane. Mais s’il se trompe, on
lui donne dix coups de bâton.

Lorsque le bateau s’approche, les «porteurs de bonnes nouvelles» (al-muba‡‡irºna) mon-
tent à bord de barques 81 (sanæbiq) pour aller à la rencontre du na≈ºƒæ 82, ils lui demandent
d’où il vient, tandis que celui-ci les interroge sur la cité (©an al-balad) [p. 139], l’identité
du gouverneur et le prix des articles de commerce (wa si©r al-ba∂a’i©); et tous ceux qui

77 Íræb in: Ta’rî≈, et Arabische Texte…, I, 57 (en particulier la n. 1).
In: Arabische Texte…, glossaire, 25, Ïuræb désigne un bateau vide
(d’après Kindermann, Schiff in Arabischen, Bonn, Dissertation,
1934, 16) ou une carcasse (cf. F. M. Hunter, op. cit., 191). Mais
de telles interprétations impliquent l’existence d’une ellipse: a‡æra
ilæ [ÒæÌibi] Ïuræbin, faire signe au possesseur du bateau. Aussi
est-il préférable de revenir à l’interprétation de Landberg, Étu-
des… II, 1325: ≈abbær ou Ïarræ, c’est-à-dire coursier ou coureur.

78 Ce pluriel (al-marækib) - Landberg, op. cit., conserve le singu-
lier – connote la réalité: les bateaux sont organisés en convoi
et gagnent l’Inde à date fixe: cf. Abº Ma≈rama in L.O. Schu-
man, History of the Yemen at the Beginning of the I6th. C., Leide,
1967, 10, n. 8 et 23, n. 150: le 14 juillet 1478, ¢Abd
al-Wahhæb (fils du sultan d’Aden) gagna Aden sous prétexte
qu’il devait organiser la saison de navigation, c’est-à-dire le
rassemblement des bateaux en convoi, à destination de l’Inde.
Pour d’autres ex., cf. Arabische Texte I, 12-3, s.v., dær bandar.

79 Al-fur∂a, mot d’origine perse: furzah, ou latine: portus, généra-
lement traduit par port, implique l’existence d’un poste de
douane/péage: cf. Arabische Texte… II, glossaire, 50, et réfé-
rences subséquentes.

80 Sur la valeur de ce dinar à l’époque considérée, voir, par ex.,
S.D. Goitein, «From Aden to India…» I et II, 1980, en particulier
58, où l’auteur fait état de deux lettres datées de 1132 et de
1149 de notre ère et adressées par Ma∂mºn b. Îasan,
superintendant du port d’Aden et naÏid des juifs du Yémen, à
un marchand juif établi sur la côte du Malabar; il appert que le
dînær malikî équivaudrait approximativement à un peu plus du
tiers du dinar égyptien. Ta’rî≈ 114, établit cette valeur à 4 dînær
malikî et demi pour un dînær égyptien, et ce par le SulayÌide
AÌmad b. ‘Alî, à une époque un peu antérieure: il est difficile
d’y voir là un phénomène d’appréciation du dinar égyptien.

81 Les Òanæbiq, sing. Òanbuq, pour sanbuq, pl. sanæbiq (cf. Arabische
Texte…, glossaire, II, 40 pour qui le terme serait d’origine sans-
crite: çambºba; à cp. à Kindermann, op. cit., 43 sq. et les
nombreuses références mentionnées dans ce glossaire) dési-
gnent de petits bateaux ou barques attachés à un port et
servent tant au débarquement des marchandises qu’au contrôle
de l’équipage et des passagers, ou au cabotage ou au bateau
accompagnant un plus grand. Toutefois, c’est zawæriq, sing.
zawraq qui est retenu pour Aden au début du XVIe s. de notre
ère (cf. G.R. Tibbetts, Arab Navigation…, 56). Cette coutume de
la barque attachée à une fur∂a est attestée aussi pour les
années 1331-1333 de notre ère par Ibn Ba††º†a, RiÌla, trad.
H.A.R. Gibb, Hakluyt Society, II, 383 pour Djedda et pour
Mogadiscio, II, 374; elle dépasse même la mer Rouge et le
golfe d’Aden, puisqu’elle fonctionne dans le port de Malacca
(Indonésie) au début du XVIe s. de notre ère: cf. S. al-Mahrî,
MinhaÏ al-faÌir, Damas, 1970, 128.

82 Na≈ºƒa (encore écrit næ≈ºƒa et næ≈uƒæh) est d’origine perse:
næw-≈uƒa: il revêt d’abord le sens d’armateur et à une épo-
que plus tardive – semble-t-il – le sens de capitaine ou ræ’is
et parfois celui de pilote ou rubbæn, sens restreint pour ce
dernier à la mer Rouge (cf. Arabische Texte… II, glossaire, 59
et les nombreuses références y incluses). Dans les documents
de la Geniza du Caire, il semble bien que ce soit le sens d’ar-
mateur qui l’emporte (cf. S.D. Goitein, A Mediterranean Society…,
en particulier, II, 1971 et III, 1976, s.v.). Un tel cas est si-
gnalé avec le célèbre marchand juif Rami‡t de Sîræf, entre c.
1120 et 1138 de notre ère: cf. S.D. Goitein, From Aden to
India…, en particulier 57-58 et 60-63. Dans les routiers nauti-
ques il tend à prendre le sens de capitaine, mu©allimu étant
réservé au pilote au long cours et rubbæn au pilote de la mer
Rouge (cf. AÌ. b. MæÏid, K. al-fawæ’id…, 71).

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AnIsl 37 (2003), p. 137-156    Guy Ducatez
Aden et l’océan Indien au XIIIe siècle: navigation et commerce d’après Ibn-al-Muǧāwir.
© IFAO 2025 AnIsl en ligne https://www.ifao.egnet.net

http://www.tcpdf.org


ADEN ET L’OCÉAN INDIEN AU XIIIe SIÈCLE: NAVIGATION ET COMMERCE D’APRÈS IBN-AL-MUÍÆWIR

149

[habitant] la cité, possèdent de la famille ou des connaissances parmi les gens des bateaux,
soit se réjouissent [d’apprendre qu’]ils [sont en bonne santé], soit reçoivent, de la part [du
na≈ºƒæ], des condoléances pour eux, selon le cas échéant 83. Ils couchent par écrit le nom
du na≈ºƒæ, ceux des négociants, tandis que le secrétaire 84 enregistre par écrit l’ensemble
des articles de commerce et des étoffes contenus dans la cargaison du bateau (Ïamî©a mæ fî
ba†ni ’l-markab min matæ©in wa qamæ‡in); il leur remet ensuite le bordereau de connaisse-
ment 85 (al-ruq©a). Les «porteurs de bonnes nouvelles» descendent des barques, qui regagnent
alors la cité. Tous se rendent chez le gouverneur, lui délivrent le bordereau de connaisse-
ment [rédigé] par le secrétaire, ainsi que la nomenclature des négociants qu’ils avaient
couchée par écrit 86, et lui adressent une relation du bateau, de son lieu d’origine et de
l’état de sa cargaison. Une fois qu’ils sont sortis de chez le [gouverneur], ils font le tour
de la cité pour annoncer [à ceux] dont les parents sont arrivés [dans le bateau] la bonne
nouvelle de [leur future] réunion, et chacun [de ces derniers] reçoit de bonnes nouvelles
[sur l’état de santé de ses parents].

Lorsque le bateau arrive au mouillage et [y] jette l’ancre, le lieutenant du sultan (næ’ib
al-sul†æn) les accoste et l’inspecteur (al-mufatti‡) monte à bord, fouille chaque homme, exa-
minant même avec minutie [leur] turban, [leurs] cheveux, les manches [de leur tunique],
les ceintures 87 des pantalons, ainsi que le dessous des aisselles. En outre, il frappe de la
main les ceintures 88 [entourant les pantalons] des humains, introduit la main entre les deux
côtés du cou [?] (wa yud≈ilu yadæ-hu baina ’l-yatai-hi) et les injurie 89 en proportion des
efforts [consentis], [se comportant] comme une matronne (©aÏºz) qui fouille les femmes
[esclaves], en mettant la main entre leurs fesses (fî a©Ïæzi-hinna) et dans la vulve (wa furºÏi-
hinna).

Une fois que les négociants (al-tuÏÏær) sont descendus du bateau pour gagner la cité le
lendemain, ils débarquent leurs effets personnels 90 et, trois jours après, les étoffes et les
articles de commerce sont débarqués au poste de douane (ilæ ’l-fur∂ati), [où] l’on délie [les
marchandises], ballot (‡adda) après ballot, et [où] l’on compte [les étoffes] pièce par pièce.
Mais si, parmi les articles de commerce, [certains sont sous forme] de buhær 91, ils sont

83 Wa yaqdimu ‡ay’an naÌwa…: le sens de cette expression de-
meure hypothétique.

84 Sur ce sens d’al-karrænî, parfois traduit par scribe, voir Arabische
Texte… II, glossaire, 56 et les nombreuses références citées, et
surtout ¢A’in-i Akbarî (in G. Ferrand, Relations de voyage…, Paris,
1914, II, 548): il tient les comptes des navires, fournit l’eau
aux passagers.

85 Le sens commun de ruq©a est morceau de papier, placet, re-
quête, mais, dans le contexte commercial médiéval, le terme
fait plutôt référence à un certificat de déclaration, à un bor-
dereau de connaissement: cf. S.D. Goitein, A Mediterranean
Society… II, 1971, index s.v.) Il est destiné aux autorités doua-
nières, moyen commode de vérifier la cargaison d’un bateau,
et devient alors un synonyme de ‡arbîl ou même de zimæn
(cf. H.R. Idrîs, «Commerce maritime et Qirad en Berbérie orien-
tale», JESHO IV, 196I, en particulier, 236, n. 2).

86 Ma©a mæ katabº-hu min asmæ’i ’l-tuÏÏær: cette phrase confirme
bien que le secrétaire ne s’occupe que de la cargaison.

87 Wa Ìuzzata ’l-saræwîl: sur ce terme Ìuzza = ÌuÏra, voir Arabische
Texte… II, glossaire, 28 et I, 58, n. 2 et les nombreuses réfé-
rences.

88 O. Löfgren, op. et loc. cit., se demande s’il ne faut pas lire
ÏuÌra.

89 Landberg, op. et loc. cit. (litt.: ya‡tammu-hu, et le flaire).
90 Sur ce sens de daba‡ cf. Arabische Texte… II, glossaire, 33 (daba‡

est synonyme de qºmæ‡), et les références mentionnées.
91 Sur ce terme buhær qui vaut environ 300 ra†l, soit grosso modo,

un poids de 150 kilos (I. Hinz, Islamiche Masse und Gewichte,
Brill, Leyde, 1970, s.v.), voir Arabische Texte… II, glossaire, 24,
ce que confirme les écrits de S.D. Goitein déjà mentionnés,
en particulier S.D. Goitein, «From Aden to India…», 58, 60,
61 et 64 sur les bahær de petite mesure.
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pesés au moyen d’une balance à peson 92 (bi’l-qattan), et on frappe de taxes tout ce qui,
aux yeux des [négociants] (©alai-him), présente un contour ambigu [en matière d’imposi-
tion], jusqu’à ce qu’il ne reste plus rien, tandis que [les négociants] jurent par Allah –
qu’Il soit exalté et magnifié! – qu’ils se sont comportés avec droiture 93 devant les «contrô-
leurs» [des douanes] (al-ma‡æ’i≈).

Ibn al-MuÏæwir ajoute: «C’est à ce moment que le découragement s’empare du négo-
ciant, que l’affliction le tue et qu’il demeure dans «la vallée du malheur 94 pour avoir subi
un traitement tel, que bénédiction et félicité l’ont quitté à tire d’aile.»

Description des dîmes [perçues] (al-©a‡ºr), puis des taxes (∂aræ’ib) [selon] les règlements.
Elles ont été introduites à l’époque du règne des Banº Zuray©, mais on rapporte que le

premier qui les introduisit fut un juif (fulænu ’l-yahºdî), appelé, dit-on, Îalaf al-Nahæwandî.
Elles restèrent en vigueur, fonctionnant selon les principes et les caractéristiques qui étaient
les leurs in aeternam vitam (ilæ yawm al-dîn).

On perçoit sur [chaque] buhær de poivre (fulful) huit dinars au titre de la dîme (©a‡ºr),
un dinar au titre de la contribution pour les galères 95 et deux dinars pour acquitter l’octroi 96;
sur chaque ballot d’indigo (©alæ qa†©ati ’l-nîli), quatre dinars au titre de la contribution pour
les galères et un quart [de dinar] pour acquitter l’octroi (≈urºÏu-hu min al-fur∂ati rub©);
sur chaque buhær d’ankuza 97, c’est-à-dire d’asa fœtida (wa huwa ’l-Ìiltît), huit dinars; sur
[chaque] buhær d’écorce de ma≈lab 98, trois dinars et demi; sur [chaque] buhær de bambura
arundinacea 99 (†abæ‡îr), vingt dinars deux tiers et un dinar au titre de la contribution pour
les galères (‡awænin); sur [le bois] al-dafæ’ 100, la moitié de la valeur totale; sur [chaque]
faræsila 101 de camphre (al-kæfºr), vingt-cinq dinars deux tiers; sur [chaque] buhær de car-
damome 102, sept dinars; sur [chaque] faræsila de clous de girofle 103, dix dinars et un dinar
au titre de la contribution pour les galères, et, sur une faræsila de dix mann 104, on prend
dix ra†l; sur [chaque] faræsila de safran, trois dinars un tiers; sur [chaque] buhær de lin
(kattæn/kittæn), sept dinars et demi.

92 Sur ce terme d’origine persane (kapæna), voir Arabische Texte…
II, glossaire, 51, et les références incluses.

93 L’expression baƒala Ïahda-hu (se donner de la peine) a été
traduite de cette façon, car ils ont manifesté de la générosité
dans leurs efforts.

94 Sur ce wædî ’l-dubºr, il existe deux sens selon Arabische Texte…
I, 58, n. 9, soit la mort, soit le vent devenu mauvais par
allusion au vent dabºr, vent de l’O.

95 Sur ces ‡awænî, dont l’usage est circonscrit à la Méditerranée,
voir Arabische Texte… II, glossaire, 43, et les nombreuses réfé-
rences. L’institution de cette taxe sur les galères est attribuée
in: Ta’rî≈, (14I), à Tºræn‡æh b. Ayyºb en 569/1173.

96 Al-fur∂a désigne aussi l’octroi et les droits de douane: cf.
Arabische Texte… II, glossaire, 50.

97 Ankuza, décalé du persan Ankawfah, Ankafad, etc., désigne l’asa
fœtida, une gomme, ce que confirme Ìiltît, l’exsudation de la feuille
de fœtida: cf. Arabische Texte… II, glossaire, 22 et Ibn al-Bai†ar,
Traité des simples, trad. L. Leclerc, Paris, 1877-1883, I, nº 688.

98 Al-ma≈lab est le liquidambar orientalis qui produit une résine
semblable à de la myrrhe: cf. Arabische Texte…II, glossaire, 29,
et les références.

99 Al-†abæ‡îr (sanscrit tvak-kÒîra) désigne les pousses, graines et
concrétions siliceuses de bambura arundinacea: cf. Arabische
Texte… II, glossaire, 29, et les références.

100 Sur ce ©ºd al-dafæ’, qui devrait désigner une variété de bois
d’agalloche (une certaine variété croît au Yémen), cf. Arabische
Texte… I, 59, n. 10 et II, glossaire, 33.

101 Sur la faræsila (nom d’unité) et au pl. faræsil, ou unité de poids
de 20 à 30 ra†l et utilisée par les Portugais, voir Arabische
Texte… II, glossaire, 49.

102 Al-Ìail, un décalque du persan Ìæl désigne la cardamome: voir
Arabische Texte… II, glossaire, 61.

103 Al-qaranful, du sanscrit ka†ukaphalam: voir ibidem, II, glossaire,
52 et références.

104 Sur cette unité de poids qui varie, cf. Hinz, op. cit., s.v.
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Lorsqu’un bateau fait l’objet d’une vente, on prélève sur le vendeur [une taxe] de dix
pour cent (min al-mi’ati ©a‡arata dînænîrin).

On perçoit sur le fer une dîme [s’élevant] à la moitié [de la cargaison]. Elle fut intro-
duite à l’époque du règne de Saif al-Islæm Tufitikîn b. Ayyºb 105, qui fut le premier à [la]
prélever sur Abº ’l-Îasan al-Bafidædî, ou, selon d’autres, sur un certain al-Farwænî en l’an
598/1202-1203.

Sur [un chargement] de laque 106, [on en perçoit] le quart, ou, selon d’autres, un tiers,
ainsi que deux dinars à des fins de notification 107 (wa dînæraini istiÂahæræn); sur [chaque]
buhær de garance 108, douze dinars: [cette dîme] fut introduite à l’époque du règne d’al-Malik
al-Mu©izz Ismæ©îl b. Tufitikîn 109; toutefois, [on] la [taxait] auparavant de deux dinars, ou,
selon d’autres, de trois; sur [chaque] buhær de tamarin 110, trois Ïæ’iz 111; sur dix pièces 112

d’étoffe de lin, deux dinars et demi; sur dix pièces d’étoffe [de soie?] 113, [on perçoit] trois
quarts de Ïæ’iz .

[On prélève] sur [p.141] chaque mouton un quart [de Ïæ’iz]; sur [chaque] étalon (al-ÌiÒæn),
lorsqu’il entre dans la cité, cinquante dinars: [cette dîme] fut introduite sous le règne
d’al-Malik al-NæÒir Ayyºb b. Tufitikîn b. Ayyºb 114, mais, lorsqu’on l’exporte par mer, on
perçoit soixante-dix dinars. Sur chaque esclave (©alæ ra’s al-raqîq), on prélève deux dinars
et, lorsqu’il sort par la porte [de la ville], un demi-dinar; sur [chaque] enfant-esclave 115 [?]
de Sindapour (©alæ ’l-©awîlî (?) ‘l-sindabºrî), huit dinars [au titre de la dîme] et un dinar
au titre de la contribution pour les galères, et on prélève sur [chaque] enfant-esclave [?],
sortant [par la porte] un demi-dinar, qui appartient au preneur à bail (∂æmin = fermier?) de
la fabrique de vin [?] (dær al-nabîƒ) .

On impose les pièces de tissu en soie, confectionnées à Zabîd (©alæ ‡iqaq al-Ìarîr min
©amli Zabîd), d’un demi-dinar et d’un Ïæ’iz; [on perçoit] sur [chaque] tissu de Åafær un
quart [de dinar] plus un Ïæ’iz; sur [chaque] pièce de tissu blanc (©alæ ’l-‡iqqati ’l-bai∂ati)
un huitième [de dinar]; sur [chaque] étoffe de Suse 116 (©alæ sºsî), trois qîræ†; sur les fº†a 117

en étoffe de Suse (©alæ fuwa†i ’l-sºsîyi), un quart [de dinar] et un Ïæ’iz; sur [chaque]

105 Cet Ayyºbide, Abº ’l-·awæris al-∑ul†æn al-Malik al-¢Azîz
™ufitikîn, surnommé Saif al-Islæm, est le deuxième sultan
ayyºbide du Yémen (579-593/1183-1197). Dépêché par son
père, Saladin, il s’empara de la forteresse de Ta©kar, construi-
sit la ville d’al-ManÒºra (près d’al-Íanad): cf. Arabische Texte…
II, 16, 36, 42, 50, 70, 77, 132, 152, 223: extraits du Ta’rî≈
Ÿafir ¢Adan d’Abº Ma≈rama.

106 Sur ce terme al-læq, du persan lækh, voir Arabische Texte…, II,
glossaire, 56: elle est utilisée pour les apprêts et les teintu-
res.

107 Autre traduction possible: à des fins d’endossement?
108 Al-fuwwa désigne une terre tinctoriale ou rubia tinctorium L.:

cf. Arabische Texte…, II, glossaire, 51, et les références.
109 Al-Mu©izz Ismæ©îl, troisième sultan ayyºbide du Yémen (593-

598/1197-1201), cavalier et excellent poète, est crédité de la
construction du palais al-ManÂær et s’en prit avec violence aux
tenants de l’Ismæ©îlîya: cf. Abº Ma≈rama in Arabische Texte…
II, 29 sq., 24 et 104.

110 Sur le Ìumar, voir Arabische Texte… II, glossaire, 30.
111 Sur cette monnaie valant huit fulºs ou 1/12 de dinar, voir ibid.,

II, glossaire, 24.
112 Sur ce sens de maq†a©, voir ibid., I, 60, n. 6 et II, glossaire, 53.
113 Sur ce sens de ©uqda, qui désigne d’abord un cordon de soie

et, par extension, une pièce d’étoffe, voir ibid., II, glossaire,
48.

114 Quatrième sultan ayyºbide du Yémen (598-611/1202-1214), il
exerça le pouvoir après l’assassinat de son frère, al-Mu©izz
Ismæ©îl, mais par l’intermédiaire de délégués: cf. Abº Ma≈rama
in Arabische Texte… II, 60 et 24-25.

115 Si Sindabºr est Goa et ne pose pas de problème, il est difficile
de se prononcer sur le sens d’al-©awîlî: cf. ibid., II, glossaire,
48.

116 Ce terme désigne une toile de lin de qualité mineure, vu les
faibles taxes: cf. ibid., II, glossaire, 41.

117 Sur ce sens de fº†a, cf. ibid., II, glossaire, 51: une espèce de
châle descendant de la taille aux pieds.
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kawraÏa 118 de couvre-lits (muÌæbis) 119, quatre dinars; sur [chaque] kawraÏa d’étoffe
tissée 120 (aÌwæk), deux dinars et demi, et il en est de même pour les subæ©î 121. Sur [chaque]
kawraÏa d’étoffe de calicot 122, [on prélève] deux dinars et demi; sur les grandes pièces
[d’étoffe] sºsî en lin 123, deux Ïæ’iz et un qîræ†, et sur les petites deux Ïæ’iz et deux sous
(falsaini), et sur chaque corbeille de millet (qaf©a al-ƒurra), le huitième [de sa valeur].
Qu’Allah soit exalté et qu’Il soit magnifié!

De la perception de la contribution pour galères (©aÒºr al-‡awænî).
Les rois des Banº Zuray© n’avaient aucune connaissance des galères et ils demeurèrent

[dans cette ignorance] jusqu’à ce que Ωams al-Dawla Tºræn Ωæh b. Ayyºb 124 entra dans le
Yémen, amenant avec lui des galères. Lorsqu’il partit [pour la Syrie], ¢UÚmæn b. ©Alî
al-ZanÏabîlî al-Takritî 125 devint gouverneur d’Aden (wælî ¢Adan), tandis que les galères res-
tèrent à sa disposition, jusqu’à ce qu’il prit la fuite devant Saif al-Islæm Tufitikîn b. Ayyºb
qui pénétrait au Yémen.

C’est alors que l’un [des habitants de la cité] les plus doués d’entendement lui adressa
ces conseils: «En quoi considères-tu que prélever la dîme sur les négociants soit licite?»

Il répondit: «Je me conforme à l’antique coutume (©alæ mæ kanæt ©alay-hi mulºk) que
suivent les souverains des Ayyºbides.» Et l’[habitant] de rétorquer: «En vérité, ils avaient
l’habitude de [la] prélever par coercition. Mais la percevras-tu, toi, d’une façon qui te vaudra
les remerciements des gens?» [Saif al-Islæm] demanda: «Comment donc!» Et [l’autre] de
conseiller (qæla): «Dépêche [p. 142] ces galères en mer, qui protégeront les négociants contre
les pirates (al-‡urræq), et tu combleras [ainsi], dans une certaine mesure, un besoin [que]
les [marchands ressentent], au lieu de laisser inutilement [à l’ancre] les [galères] se pré-
lasser au soleil! Aussi s’exclama-t-il: «Par Allah, en vérité, tu es venu m’apporter un
excellent avis!»

Il dépêcha donc les galères vers l’Inde, si bien qu’ils prirent station au Cap al-ManædiÌ,
afin de protéger des attaques des pirates les bateaux des négociants, et il en fut ainsi jus-
qu’en l’an 613/12I6-1217.

Puis, l’un des principaux [personnages de la cité] (ba©∂u ’l-akæbir) se présenta à lui, en
disant: «Qu’Allah perpétue le règne de notre Maître, le Sultan. En vérité, cinquante à
soixante mille dinars sont prélevés en vain, chaque année, sur le trésor du Maître (min

118 KawraÏa d’origine sanscrite (kœrî) désigne une vingtaine de
quelque chose, cf. Ibid., II, glossaire, 56.

119 Sur muÌæbis voir ibid., II, glossaire, 27.
120 Al-aÌwæk, sing. al-Ìawk, désigne un tissu, une étoffe: cf. ibid.,

II, glossaire, 31.
121 Étoffe fabriquée en Inde soit en soie pure, soit issue d’un mé-

lange de soie et de coton: cf. ibid., II, glossaire, 38 et Ta’rî≈
I, 89.

122 Îæm désigne une étoffe de coton grossière, non écrue: cf. ibid.,
II, glossaire, 31.

123 Sawæsi ’l-kattæn: Löfgren se demande s’il ne faudrait pas lire
sæsîya ou toile grossière: cf. ibid., I, 61, n. 2.

124 Premier sultan ayyºbide du Yémen (569/1173- 579/1183), il
en fit la conquête, s’empara de nombre de forteresses
(Ta©izz...), de ∑an©a’ et dut repartir pour la Syrie suite à la
mort de MaÌmºd b. Zankî: cf. Abº Ma≈rama, in: Arabische
Texte… II, 36 sq., 42, 47, 50, 101, 117, 128, 131 et 187.

125 Gouverneur d’Aden nommé par le précédent en 571/1176-1177,
il est célèbre pour ses nombreuses fondations pieuses, mais
aussi pour ses constructions à Aden: boutiques, qayÒarîya, mur
d’enceinte…, et dut s’enfuir devant l’arrivée de Saif al-Islæm
Tufitikîn b. Ayyºb; il mourut à Damas en 583/1187-1188: cf.
idem, in: Arabische Texte… II, 38, 69, 108, 260.
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Ìizænati ’l-mawlæ) pour [entretenir] les galères. Si, donc, le Maître prélevait cette somme
sur les négociants, cette [mesure] ne leur porterait pas préjudice.» [Le maître] rétorqua:
«Comment opérer?» Et [l’autre] de préciser: «Chaque fois que l’on perçoit mille dinars
au titre de la dîme, on en prélève cent pour les galères; cette [procédure] doit convenir au
Maître et ne pas être apparente aux négociants.»

Cette [mesure] fut mise sur pied à l’époque du règne d’al-Malik al-Mas©ºd Yºsuf b.
MuÌ. b. Abî Bakr b. Ayyºb et elle resta en vigueur jusqu’en l’an 625/1228-1229. Le ‡arîf 126

écrivit à al-Malik al-Mas©ºd: «L’argent [de la contribution pour] les galères est collecté,
que les galères aient voyagé ou ne voyagent pas!» Et al-Malik al-Mas©ºd d’écrire alors [en
guise de réponse]: «Si c’est ainsi justifié, supprimez-le!» Le ‡awænî est inutile, mais les
droits de douane (©a‡ºru-hu) ont été prélevés à un taux pour inclure [le ©a‡ºr] al-‡awænî
jusqu’au jour du Jugement dernier. Mais Allah est le plus savant!

Marchandises (allaƒî), sur lesquelles on ne prélève pas de dîme.
Celles qui sont importées d’Égypte: le froment, la farine, le sucre, le riz, le savon al-

raqqa, 127 la potasse 128, la qu†æra 129, l’huile d’olive, l’huile de lin 130, les olives marinées
[dans le vinaigre], tout ce qu’on réfère [au terme] fruits secs (al-nuql/naql) – s’il s’agit de
petites quantités –, le miel d’abeilles – s’il s’agit de petites quantités.

Les [marchandises] qu’on importe d’Inde: tout ce qui est expédié par mer, le myrobalan
confit 131, les coussins, les oreillers (ma≈add), les bracelets, des nattes de cuir [servant de
nappes de table] (al-an†æ©), le riz et le kiÏrî 132, [qui est un plat composé] d’un mélange de
riz et de lentilles, le sésame et le savon. Et au nombre des articles de commerce, [on compte
aussi] [le bois] d’encens de Kalah 133, le na‡am 134, le bois de giroflier, les tissus
al-©aræbîya 135 fabriqués à Badiqalæ 136, et au titre des productions arboricoles 137 (min
mu©æmalati ’l-‡aÏari): les dattes dénoyautées (maqallaf), à savoir des dattes dont on a ex-
trait le noyau (nawæh), ensuite des poissons salés: mais, s’ils sont pourvus de tête, ils sont
soumis à prélèvement [de la dîme], tandis que, s’ils en sont dépourvus, ils ne le sont pas;
de même les sandales indiennes (al-ni©æl al-hindîya): si elles sont munies de courroies, el-
les sont soumises à prélèvement, mais, si elles n’en portent pas, elles ne le sont pas.

De même, les boucs et les chèvres ne sont pas [frappés de la dîme]. Cela tient à ce que
les ovins et les caprins (fianam), qui arrivent [à Aden] en compagnie de voyageurs d’Abys-
sinie (saffaratu ’l-Îaba‡ati), sont comptabilisés; lorsque les recenseurs s’occupaient à les

126 Il est difficile de penser au ‡arîf de La Mecque, qui à l’épo-
que était un affranchi d’al-Mas©ºd Yºsuf, sixième et dernier
sultan ayyºbide du Yémen et il faudrait plutôt se tourner vers
un des a‡ræf zaydides, plus intéressé aux événements d’Aden.

127 Le savon al-raqqî est un savon grossier ressemblant à l’on-
guent: cf. Dozy, Supplément, s.v.

128 Sur ce sens d’u‡næn, cf. Arabische Texte… II, glossaire, 22.
129 Un succédané de miel d’abeilles et de sucre selon Dozy, op. cit.,

II, 365.
130 Sur le sens de zait al-Ìarr, voir Dozy, op. cit., I, 264.
131 Sur ce sens de halîlaÏ al-murabbæ, voir Arabische Texte… II, glos-

saire, 35.

132 Terme emprunté à l’indo-persan kijrî, il désigne un plat
composé de beurre et de lentilles: cf. ibid. II, glossaire, 64.

133 Al-mufir al-kalahî: sur l’identité de ce végétal, voir ibid., II, glos-
saire, 57.

134 Un terme impossible à identifier: voir les hypothèses d’O.
Löfgren, Arabische Texte… II, glossaire, 59.

135 C’est une tentative de reconstitution par le même, Arabische
Texte… I, 63, n. 1.

136 Hypothèse privilégiée par le même, Arabische Texte… I, 63, n. 1,
et II, 89.

137 O. Löfgren a privilégié de toutes les lectures possibles al-‡aÏar:
cf. Arabische Texte… I, 63, n. 2.
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dénombrer, un bouc se mit à fendre [rompre] l’ensemble [du troupeau] pour avancer et s’as-
seoir derrière Yæsir b. Bilæl b. Íarîr al-MuÌammadî, ou à vrai dire derrière le Dæ©î ¢Imræn
b. Sabæ’. Une fois qu’ils en eurent terminé avec le dénombrement, ils voulurent compta-
biliser les boucs en compagnie des ovins et des caprins (al-tais ma©a ’l-fianam). C’est alors
que le dæ©î s’exclama: «Qu’Allah nous préserve de l’imposer, car, en vérité, il a cherché
ma protection!» Il mit donc fin au prélèvement de la dîme à son endroit. Toutefois, il est
plus exact de dire qu’il avait aperçu sa barbe; aussi s’écria-t-il: «Qu’[Allah] nous préserve
de rédîmer sa barbe!» [Il en va de même] des colliers (≈araz) 138 et de jeunes hommes
[esclaves ] robustes (fiilmæn Ìawdær) 139 qui sont importés d’Inde.

Des [taxes] (ƒikr mæ ’stuÏidda fî ¢Adan) d’al-Wakæla 140 et de Dær al-zakwa 141 introduites
à Aden.

Lorsque ce fut Ïumædæ premier de l’an 624/1227-1228 ou plus exactement de l’an
625/1228-1229, une Dær al-wakæla fut fondée à Aden, et sur toutes les marchandises (bi∂æ©a)
non soumises à la dîme, on préleva un droit d’entrée (zakwa). De nos jours, on en est
venu à prélever simultanément les cinq dîmes (©a‡ºr): l’ancienne dîme ou octroi [perçu] en
espèces, la dîme [perçue comme] contribution pour les galères (©a‡ºr al-‡awænî), [la taxe
perçue au titre] de la Dær al-wakæla se montant à un qîræ† par dinar, [la taxe de] droit
d’entrée [au titre] de la Dær al-zakwa et le droit de courtage (al-dilæla).

[p. 144] Paragraphe.
Le na≈ºƒæ ¢UÚmæn b. ¢Umar al-Æmidîyu arriva d’Égypte [à Aden]: on découvrit qu’il

amenait deux mann de bois d’agalloche (©ºd) de qualité inférieure que [les préposés des
douanes] prirent. Quand vint le moment de dresser les comptes, on fixa la valeur du bois
d’agalloche à six dinars, le prélèvement relatif aux droits de douane (©a‡ºr) idoines étant
établi à un dinar et demi, à la contribution pour galère à trois quarts [de dinar], tandis que
sa valeur fut fixée à vingt-cinq dinars dans la dær al-wakæla, [soit] exactement une taxe de
wakæla de huit dinars et deux danîq, un prélèvement pour droit d’entrée (zakwa) d’un dinar
et quart et pour droit de courtage (dilæla) d’un demi-dinar, [soit] exactement [à titre de
taxes] une somme totale de quinze dinars: en en retirant le prix du bois d’agalloche, six
dinars, il était encore redevable de neuf dinars.

Le na≈ºƒæ ¢UÚmæn b. ¢Umar al-Æmadîyu jura en prêtant serment par Allah le Puissant:
«En vérité je n’en [= quinze dinars] paierai rien, je n’ai pas un sou vaillant! Il ne vous
suffit pas de me prendre les deux mann de bois d’agalloche sans rien [me donner en
échange], mais vous me réclamez, en plus, neuf dinars!»

138 Îaraz ou opaque désignerait un verre jais, soit sous la forme
Ìazra, pl. Ìazra, le collier: cf. Arabische Texte… I, 63, n. 6 et
surtout Dozy, op. cit., I, 361.

139 Sur le sens, O. Löfgren, Arabische Texte.. II, 30 se montre cir-
conspect et il pense tout aussi bien à fiilmæn qu’au sanscrit
‡awdar.

140 Al-wakæla semble bien renvoyer à une espèce de taxe portuaire
prelevée sur certaines marchandises non soumises au ©a‡ºr:
cf. Arabische Texte… II, glossaire, 62.

141 Quant à al-zakwa, cela semble bien désigner des impositions
ou taxes associées aux droits de douane: cf. Arabische Texte…
II, glossaire, 37.
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142 Cet émir (cf. Abº Ma≈rama in Arabische Texte… II, 237, nº 313),
qui fut gouverneur d’Aden, se vit confier le commandement
du pèlerinage en 624/1227-1228, car il était gouverneur
d’Aden; il aménagea de beaux vergers où croissaient oranges
amères, citrons, bananes, noix de coco et il creusa des puits.

143 O. Löfgren, Arabische Texte … I, 65 opte pour la lecture: ©alæ
©iyær Zabîd wa ’l-Íanad, soit selon le standard de Zabîd et d’al-
Íanad, mais dans son éd. du Ta’rî≈, il lit ©alæ zabadî al-Ïund,
faisant de zabadî une mesure de capacité pour le grain, c’est-
à-dire selon la mesure de capacité de l’armée.

144 Sur ce sens de ≈azæ’in, sing. ≈azna, voir Arabische Texte... II,
glossaire, 3I.

145 Peut être faudrait-il lire al-Òa©æbî: cf. Arabische Texte... I, 65, n.
I4.

146 Restitution donnée par O. Löfgren: cf. Arabische Texte... II, glos-
saire, 24: un dinar de type inconnu.

147 Sur ce sens, cf. Arabische Texte... II glossaire, 53.
148 La qaÒaba est donnée ici comme une mesure de longueur de

quatre coudées de fer: Dozy, op. cit., II, 353, l’évalue à six deræ©
deux tiers d’après Ellious Bocthor, Dictionnaire français-arabe,
revu et augmenté par Caussin de Perceval, 3e éd., Paris, 1864.

149 Fî ’l-munædî, soit devant le crieur/courtier.

L’émir NæÒir al-Dîn NæÒir b. Færºt 142 et [sa] suite arrivèrent sur ces entrefaites (fî ƒalika)
et dirent aux [préposés des douanes]: «En vérité, voici un homme qui revient constamment
à Aden, mais nous l’imposons au double!»

Il joua un rôle d’intermédiaire entre eux jusqu’à ce que le prélèvement [des taxes] ne
lui fit rien perdre ni rien gagner.

Toutes les mesures de capacité présentes à Aden font l’objet d’un examen (∂ummana), à
l’exception seulement [de celles utilisées pour] le poisson et l’eau, et l’on ajoute au buhær
un sixième par rapport à sa mesure initiale, [en recourant] à la balance à pesons. L’en-
semble des mesures de capacité yéménites [pour le grain] ont été changées et on les a
établies sur le modèle du zabadî ’l-Ïund 143, tandis qu’on changea tous les tarifs (al-a©wæd)
en l’an 625/1228-1229.

L’octroi (al-fur∂a) est confié en dépôt aux gens [d’Aden] et on rapporte qu’un bateau
dont les droits de douane (©a‡ºr) s’élevaient à quatre-vingt mille dinars, accosta [un jour à
Aden]. Chaque année, soixante-dix à quatre-vingts bateaux, grosso modo, jettent l’ancre sous
la montagne ∑îra. Quatre livraisons d’impôts sont envoyées chaque année, depuis Aden, à
la forteresse de Ta©azz: la livraison 144 des octrois [relatifs aux] bateaux arrivant de l’Inde,
celle [concernant] l’entrée à Aden de la garance, celle [relative à] l’exportation de chevaux
en Inde depuis Aden, et celle pour les bateaux gagnant l’Inde (wa Ìizænatu safari ’l-marækib
ilæ ’l-hind). Chacune de ces livraisons d’octroi [p. 145] se monte à une somme de cent-
cinquante mille dinars plus ou moins, mais cette [pratique] a pris fin à notre époque,
c’est-à-dire en l’an 625/1228-1229.

Les monnaies (mu©æmala) à Aden étaient à l’époque des Banº Zuray© en pièces d’or
(= ƒahab dînær) al-... 145 [frappées] selon le standard al-basa†æmî 146 ou un [standard]
inférieur. La monnaie de la cité [en circulation] est la pièce d’or (al-ƒahab = dinar) malikî,
dont quatre dinars et demi équivalent à un dinar égyptien; le dinar compte quatre quarts
(arbæ©), chaque quart trois Ïæ’iz, chaque Ïæ’iz huit billons (fals = monnaie de cuivre), chaque
billon deux bai∂a. On rapporte que le premier qui frappa le dînær malikî fut AÌmad b. ¢Alî
al-∑ulai≈î à ∑an©a’.

[L’étoffe] al-rºsî 147 [y] est vendue par qaÒaba 148, qui mesure quatre coudées de fer et
on vend les planches de teck par coudée de fer. Tout ce qui est vendu aux enchères se fait
ouvertement après dépôt au plus fort enchérisseur [?] 149, et il en va de même des esclaves
hommes (al-©abîd) et des jeunes filles esclaves (al-Ïawær).
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De la vente des jeunes filles esclaves (al-Ïawær).
La jeune fille esclave (al-Ïærîya) est [alors] parfumée à l’encens, apprêtée, ses déficiences

sont corrigées, tandis que sa taille est serrée à l’aide d’une bande d’étoffe (bi-mi’zar). Le
courtier (al-munædî) la prend par la main, lui fait faire le tour du marché, convoque (yunædî)
[les gens] pour elle à grands cris et fait venir les marchands impudents (al-tuÏÏær al-fuÏÏær)
[qui] lui retournent en tous sens la main, le pied, la jambe, les cuisses, le nombril, la poi-
trine et les seins. Son dos est soumis au même traitement, tandis qu’ils mesurent, [de la
paume de la main, la largeur] de ses fesses. Ils lui retournent, en outre, en tous sens la
langue, les dents et les cheveux, en ne ménageant pas [leurs] efforts.

Mais, si elle porte sur elle un vêtement, ils [le] lui enlèvent, [la] retournent en tous
sens, la détaillent du regard et, finalement, lui retournent en détail la vulve et l’anus, dont
ils font l’inspection à découvert (mu©æyanatan min fiairi sitrin wa læ ÌiÏæbin). Lorsqu’il
[=l’acheteur] [l’] a retournée en tous sens et [en] est satisfait, il achète la jeune fille es-
clave et la conserve chez lui une dizaine de jours.

Lorsqu’il s’[en] est repu, qu’il [en] est rassasié, qu’il [en] est fatigué et qu’il [en] éprouve
de la lassitude, qu’il a consommé son désir et qu’il s’en est affranchi, Zayd, qui est le
vendeur, s’adresse à ¢Umar, l’acheteur, en ces termes: «Au nom d’Allah, ô ⁄awæÏa 150, je
porte plainte contre toi en justice!» Et tous deux se rendent auprès du juge (al-Ìækim),
l’[acheteur] accusant le [vendeur] d’avoir masqué les vices.

150 Formule de politesse perse dont, le sens équivaut, grosso modo,
à Monsieur.
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